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PREMIÈRE PARTIE.

ARRÊTÉ relatifà l'admissionA prix réduit des formules imprimées d'avis de passage
de voyageurs, d'annonces de mise en adjudication de fournitures, d'avis d'arri-
vées et de départs de navires, de catalogues, prix courants et mercuriales de mar-
chés.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu l'article 10 de la loi du 25 juin i856, ainsi conçu :

«Le Ministre des finances détermine par des arrêtes le mode de confection, le
«maximum de poids et la dimension des paquets confiés au service des postes,
«ainsi que les délais dans lesquels s'en effectuent le transport et la distribution,
a soit à domicile, soit aux guichets des bureaux.

«Il peut autoriser l'inscription, sur certaines classes d'imprimés, de mots ou
«de chiffres écrits à la main, autres que la date et la signature» ;

Vu les articles 6 et 7 de la loi du 6 avril 1878, sur la réforme postale;
BULL. MENS. N° 2. — 9° VOL. 2
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Vu le décret du 5 février 1879, portant-créaLion du Ministère des postes eides
télégraphes,

ARRÊTE :

ART. 1. — Sont compris 'dans'la catégoriedes imprimés ordinaires et soumis
aux tarifs fixés par les articles 6 et 7 de la loi du 6 avril 1878 :

j° Les avis imprimés destinés à annoncer le passage d'un 'voyageur de com-
merce et dans lesquels le nom du voyageur, les localités qu'il doit visiter et les
«adreitsoiiil descend dans ces localités sont ajoutés à la main;

2° Les formules imprimées ayant pour objet d'annoncer la mise en adjudica-
tion de fournitures et sur lesquelles la-date de l'adjudication, la désignation des
fournitures, les délais pour le rabais, le chiffre du cautionnement sont indiqués
à la main ;

'3° Les formules imprimées dont se servent les armateurs, les courtiers mari-
timesel autres personnes pour annoncer les aTrivées ou les départs de navires
,et dans lesquelles sont ajoutés à la main le nom-du bâtiment, la date de l'ar-
rivée ou de départ et la nature du chargement;

4° Les catalogues,,prix, courants et mercuriales de marchés imprimés, sur les-
quels, indépendamment des chiffres ou mentions faisant connaître le prix des
marchandises, sont ajoutées àlaraaindes indicationsde poids, mesures ou quan-
tités et des indications d'articles ou objets autres que ceux énumérés dans le
texte imprimé des formuies.

ART. 2.— Sont exclues formellement des catégories d'imprimés énoncées en
J'article qui précède, toutes annotations ayant le caractère de correspondance
personnelle,ou pouvant en tenir Heu.

Paris, le 3 février 1886.
F. GRANET.

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. — BUREAU DE L'OHDOIfNAN<ÎEME'NT.

INSTRUCTION N» 338

relative à la circulation monétaire.

Une nouvelle Convention monétaire conclue le 6 novembre i885 entre la
France, la Belgique, la Grèce, l'Italie et la Suisse a été rendue exécutoire par
décret en date.du 3o décembre i885.

Aux termes de celte Convention, .chacun des États signataires s'engage à ac-
cepter les monnaies divisionnaires frappées par les autres États; par suite, les
«pièces d'appoint italiennes, dont la circulation 'avait.été momentanément sus-
pendue en exécution de l'article 8 de la Convention de 1878, sont de nouveau
admises dans les caisses publiques depuis le 1" janvier 1886.

Le tableau ci-après fait connaître les monnaies de toute nature admises iiians
la circulation en France et en Algérie.

MONNAIES NATIONALES.!' Pièces de 100 francs, 5o francs, 4o francs et 20 francs sans distinc-
tion de millésime ;

Pièces de 1 o francs et de 5 francs aux millésimesde Ï856 et années
suivantes.

Les pièces de 10 francs dudiamètre de pj millimètres«t lespïëcefc
de 5 francs du diamètre de 1.4 millimètres, frappées antérieu-
rement à 1856, ont été démonétisées. (Décrets des 7 avril i!855
:et 19 février 1869.)
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J Pièces de 5 francs sans distinction de millésime,;
.1 Pièces de .2 francs etide 1 .franc aux millésimes de ,1866 ettan-
1 nées suivantes;
I Pièces de 5o centimes et de 20 centimes aux millésimes de 1864

Pièces ,7 et années suivantes,
d'argent. y\ Toutes les pièces divisionnaires de 2 francs et de 1 franc portant

I un-millésime antérieurà 1866 et les pièces de 5o centimes et de
I 20 centimes portant un millésime antérieur à 1864, ont été dé-
[ monétisées et ont cessé d'avoir cours à partir du 1" janvier 186g,
\ (Loi du 14juillet 1866.)

Pièces j Pièces de 10 centimes, 5 centimes, 2 centimes et 1 centime frap-
de bronze, j pées à partir de i852 inclusivement.

OBSEtevATiON. Les pièces nationales d'or et d'argentsont admises parles caisses
publiques sans limitation de quantité; les pièces de bronze pour l'appoint de
5 francs seulement.

MONNAIES ÉTRANGÈRES.

I Monnaies à l'effigie des États signatairesde la Convention du 6 no-
vembre i885 ou ayant adhéré à cette Convention:

Belgique, Grèce, Italie, Suisse:
Pièces de 100 francs, 5o francs, 20 francs, 10 francs et 5 francs,.
Monnaies à l'effigie (le la principauté de Monaco:
Pièces de 100 francs et 20 francs.
Monnaies de l'Autriche-Uongrie:
Pièces de 8 et 4 florins (20 et 10 francs).
NOTA. Dans les monnaies italiennes sont comprises les pièces

de 20 francs et de 10 francs de l'ancien royaume de Piémontvet
celles de 4o francs et de 20 francs de l'ancien royaume d'Italie.

/ Monnaies à feffigiedes États signataires delà Convention du 6 410-
1 vembre.i885 ou ayant adhéré à cette Convention:

Belgique/Grèce, Italie, Suisse:
Pièces de;5 .francs sans distinction de millésime, à l'effigie djCs

quatre États ci-dessus.
Dans les pièces italiennes sont comprises les pièces de l'ancien

royaume de Piémont et de l'ancien royaumed'Italie
Pièces y Pièces de 2 francs, 1 franc, 5o.centimes et .20 centimes, savoir,:

d'argeni. \ Pièces belges aux millésimes de 11866 et années suivantes,;
Pièces grecques aux millésimes de îSôS^ei années.&y.iv<anj,es,;
Pièces suisses aux millésimes de t8C6 et années 'suivantes;
Pièces italiennes aux millésimes de i8G3 et.années suivantes.

La circulation en France de ces dernières pièces., qui avait été
.' momentanément suspendue en exécution de l'article 8 de .la.Con-

I vention du 5 novembre 1878, est rétablie par la nçnivjelle ,Çw
\ veniion.

Pièces l Aux termes des articles 1 et 2 du décret du n mai 1807 et de
de bronze, J l'article î", § 2, de laloidu 22 juin 184C, l'introduction et la circu-

cûîvre J lation eu France des monnaies étrangères de cuivre et de billon
ou nickel. ( sont (prohiJbé,es.

OBSERVATION. Les pièces d'or et les pièces d'argeni de 5 francs des Pays de
l'Union monétaire sont admises par les caisses publiques sans limitationde quan-
tité; les pièces divisionnaires d'argent des mêmes pays, jusqu'à concurrence
de 100 francs seulement dans chaque payement.
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11 est expressément interdit aux comptables de recevoir dans les versements
faits à leurs guichets et de comprendre dans leurs payements des monnaies
autres que celles indiquées ci-dessus.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

F. GRANET.

CABINET DU MINISTRE.

CIRCULAIRErelative à l'attitude desfonctionnairesvis-à-visde l'autorité préfectorale.

Paris, le 28 janvier 1886.

Monsieur le Directeur, la déclaration ministérielle du 16 janvier vous a déjà
rappelé. les principes qui doivent régler votre conduite.

Si le Gouvernementde la République s'honore de respecter dans le fonction-
naire l'indépendance du citoyen, il n'en est que plus fondé à exiger de ses agents,
à tous les degrés de la hiérarchie, la fidélité aux instituions. Ce devoir de loyauté,
Monsieur le Directeur, n'est pas le seul que vous ayez à remplir. En dehors même
de l'accomplissementde vos obligations professionnelles, vous êtes tenu de se-
conder l'action générale du Gouvernement.

Le Préfet est, dans le déparlement, le représentant direct du pouvoir poli-
tique. Son contrôle s'exerce sur l'ensemble des services publics. À ce titre, il a le
droit de compter sur votre collaboration et sur votre dévouement.

L'Administration ne répondrait, en effet, ni à son mandat ni à la confiance du
Pays, si les divers fonctionnaires prenaient l'habitude de se considérer comme
étrangers les uns aux autres et de se renfermer dans un état regrettable d'iso-
lement. Ils doivent se persuader, au contraire, qu'ils sont les associés d'une même
oeuvre, les auxiliaires d'une tâche commune. Ce concert de vues, cette unité
d'action sont la garantie nécessaired'une bonne gestion des affaires publiques.

J'attache pour ma part le plus grand prix à ce que vous ne cessiez de vous ins-
pirer de ces recommandations. Je vous invite à ne négliger aucune occasion
d'entrer en rapport,personnel avec l'autorité préfectorale, de lui témoignervotre
déférence et de lui apporter, en toute circonstance, un concours dévoué.

J'ai la ferme confiance que, de votre côté, vous tiendrez la rnain à ce que ces
prescriptions soient, suivies par vos subordonnés.

En les leur rappelant, vous ne leur laisserez pas ignorer que, dans l'apprécia-
tion que je serai appeléà porter sur les litres de chacun d'eux, je suis résolu à
tenir compte de l'empressement qu'ils auront mis à se conformer à celte règle
de conduite.

Je vous prie de porteries présentes instructionsà la connaissance du personnel
placé sous vos ordres et de m'en accuser réception.

Le Ministre des Postes et des Tilcgruphes,

F. GRANET.
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DIRECTION DU PERSONNEL.

CIRCULAIRErelative à la nomination dis facteurs des postes.

Paris, le 2 février 1886.

Monsieur le Directeur, aux termes de l'article 5 du décret du 25)mars i85a,
les préfets nomment, sur la proposition des chefs de service, aux]emplois de
facteur des postes.

Juqu'à présent, vous demandiez l'autorisation préalable de l'Administration
centrale pour les présentations à soumettre aux préfets. J'ai décidé que, désor-
mais, celte formalité ne sera plus exigée. Vous adresserez directement, et sans
m'en référer, vos propositions au préfet du département pour les nominations
aux emplois de facteur boîtier, local, rural ou de facteur de ville, qu'il s'agisse
soit de candidats nouveaux réunissant les conditions réglementaires prescrites
par l'arrêté minislériel du 12 juin 1882, soit de sous-agents déjà en fonctions.
Vous ne perdrez pas de vue, toutefois, que les emplois de facteur boîtier et de
facteur de ville sont des postes d'avancement et qu'ils ne sont, dès lors, acces-
sibles aux postulants étrangersà l'Administration qu'à défaut de candidats ap-
partenant déjà au service. Les mutations comportantchangementde résidence,
de titre d'emploi, de tournée dans le même bureau, avec modification de trai-
tement, continueront à être sanctionnées par des arrêtés préfectoraux; mais
vous autoriserez directement, sous votre propre responsabilité, les changements
de tournée dans le même bureau, sans modification de traitement, ainsi que
les changements de quartier de distribution. Vous aurez soin, d'ailleurs, de vous
conformer à cette règle : qu'à mérite égal le choix de la tournée ou du quartier
appartient, au facteur le plus ancien dans le grade à la résidence.

Il n'est rien changé en ce qui concerne le mode d'envoi à l'Administration
des dossiers des candidats nommés ainsi que des formules de présentation
n" 923 (ancien n° 99) et des ampliations des arrêtés préfectoraux.

Ces pièces devront m'être adressées d'urgence aussitôt après que les arrêtés
de nomination auront été pris. Il conviendra aussi de m'aviser immédiatement
de la date de la cessationde service des facteurs décédés, démissionnaires, mis
en disponibilité, révoqués ou suspendus de fonctions.

Le droit de prononcer les mesures disciplinaires, telles que: avertissement
comminatoire, changement de résidence, déchéance de grade ou de traite-
ment, mise à la retraite d'office, radiation des cadres, révocation, demeure
exclusivement réservé au Ministre, en vertu de l'article 28 dudécret du 23 avril
i883 sur l'organisationdes services extérieurs du Ministère des postes et des té-
légraphes, décret qui est inséré au Bulletin des lois.

La suppression de l'autorisation préalable par l'Administration centrale des
présentations aux emplois de facteur des postes, étend vos attributions et aug-
mente, par suite, votre responsabilité; elle vous fournit, en même temps, les
moyens de seconder, d'une manière plus large et plus directe, l'action de l'au-

'torité préfectorale, conformément aux instructionscontenues dans ma lettre du
28 janvier dernier.

Vous voudrez bien m'accuser réception de cette circulaire dont les prescrip-
tions devront être appliquées à partir du i"mars 1886.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

F. GRANET.
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DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. — 3" BUREAU. — FRANCHISE»
'' ET CONTRAVENTIONS.

MMifkatioHS fcPRwermttWgàiérttli.

Rdtir suite;des dispositions- de.Tdixâlé du 3. février» courant,, publié duns la
première partiierduiprésentBulletin,, les: agents sont: invités- à ajouter à L'àrtiol®
36^5 dteir-tostctBOtiontgénérale' les paragraphes suivaBts.-:

? 2ô. — Les avis imprimés,destinés â annoncer le passage d'un voyageur <ti
cetfimerce, et dans lesquels le.nom dh voyageur, les localités qu'il doit visiter,
lès dafes et.lès endroits où il'descend dans ces localités sont, ajoutés à là main.

S 21..-—LeS'forîmUleSjittipiîimées,ayant potar afejet dîannoncer la.mise en aoetv

judicationide fournitures,etlsur lesquelles la date.de:l'adjudication'!,.la: désigna*-
tion dest fournitures;, les, délansi pour, le rahais., le chiffre dui cautionnera©!**
sont indiqués-)à, lai mains.

S 22. — Les formules imprimées dbnt' se servent*lès armateurs, l'es courtier»,
maritimes et autres personnes pour annoncer l'es arrivées ou les départs de na-
vires et dans lesquelles sont'ajoutés à la main le nom du.bâtiment^ la date, de
l'ârrivé'e ou du, départ et là nature dû chargement.

S?23J— Les-*cataloguesi prix»-e^»urants,et miereuriales:dé marchés imprimés.r
sur lesquels, indépeiMÏasïuncnt des- chiffiîes oui mentions faisant connaître; le»
pxbi de& marchandises.,,sont ajoutées à humaindes indicationsde poids, inesute»
oa;q^aantités et des, mdicationis d'aiiticles ou, objets autres que ceux éuuméré»
dans le texte imprinaéldes'jformules*

Anmkttionft àVIiatmetionigéncrale.,

Awtiel«i369« 4e ligne,,.aprè» les mots,: le-4iers.de la, jKrjfjoçej/porterrle'signe,du
raavai [^

Ittsorire anubasdeila,pagaierenvoi)suivant :

«(i). Cette disposition ne. s'étend pas aux imprimés expédiés sous dès bandas
timbrées vendues par l'Administration.,(Décision ministérielle dii 5 février;
1.8S.6. .-•— Bulletin-mensuel n° .)'»

DIRECTION DE LA.COHPTABILITÉ; —, BUREAU DE' L'ORDONNANCEMENT*.

Annotations au Bulletin mensuel.

Bull. mens. n° 24, de décembre i884i, pages 1014 et; ioi5i Biffer'lamatificationr
relativeà la circulation en France des monnaies étrangères et porter en marge
la menn'brt, suivante : «Dispositions remplacées par l'instruction n° 338 insérée
au Bulletin mensuel n? a», deifévrier 1886.»
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DIBECirON DES CORRESPONDANCES POSTAL-ESv.— 3e BUREAU.—-
FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS^

Page 21, Ministère des Affaires étrangères, ajouter:
CÂBLES DE LA t COMMERCIAL CABLE CoMPANT».

Le Ministre de Washington et- de Port-au4
Prince ]

Les Consuls généraux dé :
j';

New-York, la Havane, Caracas, Quito, Bo-I „ , . , . . , . , ,, , ,.-,' , g, franchiseaunurostrativepour tes dépêcheseota, Guatemala g
. , »•• • . i K T .°

T „ , ,
| urgentes avec les Ministres,- les PretctsLes Consuls de: J D... , . „ ,, . ,., .m- i i /-.T-- iw n r\ j' a I maritimes, les chefs de service a*> laCnarleston, Chicago, Nouvelle-Orieans,oan-1

.
\

. . ,t„. t .K- •»*> • a- ii ni >' manne et les cotBmissawestifciSnsÈcife
ancisco, Mexico, Honotulu, (menée,/ .. ... , . ... , ., , .

f
Pàerto-Rico, Santiago-de-Cuba,Panama. ;

tio^maritimedansles-«db^e^r
Les- Vice^Consuls-de-. i "' frékt .ma«hme. nl chef de se™ce

Baltimore, Boston,Philadelphie ; Richmoiid; de lil manne-
Galveston, Saint-Jean-de-Terre-Neuve,
Saint-Thomas,Saint-Domingue,Guyaquil,
Barranquilla, San-Jose-de-Costa-Rica.

. .. /

Eage. 55
j.

Ministère de la Justice, ajouter :

CÂBLES DE LA t COMMERCIAL GABÏ,E:CoM<PAXY'*±.

., . _. •
( Illimitée pour la-correspondance,urgente

AffeIrts*^e^^•mission i , r,,.
.

l "^" ( avec le Ministre..,

Page.6i, Ministèrede la Marine et des Colonieŝ -ajouter;.
CÂBLES DE LA-«COMMERCIALCABiLBCoM&AMrrH-

Le»•'commandants des- bâtiments dé l'État
faisantpartie de la station navale de Tcrre-
Nftuye-,,.de.la»division.navale des AntiUes,

,
ou- des bâtiments en mission sur les côtes

,:orientales ou occidentales de l'Amérique

Le commandant' dès ' îl'es ' Saint-Pierre
et

Limitée,auxdépêche»adressées^Mimsto
w- i l de la manne et entre eux, dans 1 eten-

r r>
]"'•"'' .' ' ". >'

•
i" ' ""[ due de leur division ou station navaleLes Consuls générauxet autres, en résidence!

T n <• . ••JU_ i>t 5
- i . • 1 i -i I ou avec les Jfrelets maritimes.aat«s:lAmériqiiierseptenlnonaIe.onv'les.iIcsl!.

des Antilles I
Lesi Gouverneurs de : 1

La..Guadeloupe, la Guyane française, la I

Martinique 1

Le Ministre de France à Washington /

Page 69, Ministère des Postés et des.Télégraphes, ajouter :

GÂDLES DE LA «.COMMERCIAL CABLE COMPANY*

Les Gonsul général de France à New-York.. A

T
©s • • • If Limitée-aux dépêches adresses* au MënÛM

Les.agents embarques ou ceux qui en rem-l _ 1 n F
t 1 TMI 11- ,i- r- ."•

) tre-des.:;Postes: et dess Ieté!jFapbes!.el5plissent tes ionctions 1
. , ~ . « 1

~
--»•.>- . ... ,; i.»,: .. ,.., v-

L concernant tes aUaiies de leur servicesLes commandants dés bâtiments : l Amperey
eXi'arCharente:
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DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. — 2° BUREAU. DIRECTION DES COR-
RESPONDANCES POSTALES. 2E BUREAU. DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ.

— BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT. DIRECTION DU SERVICE CENTRAL.
1er BUREAU.

Additions et modifications à l'Instruction T.

ART. 46. Substituer la nouvelle rédaction suivante à la rédaction actuelle
:

Télégrammes-mandats : Leur émission.

46. — 1° L'émission des télégrammes-mandats est confiée aux gui-
chets télégraphiques qui sont considérés, au point de vue de ces opé-
rations spéciales, comme guichets succursales du service de la poste.

Les télégrammes-mandatspeuvent être émis pour être payés : (Sans
le service intérieur, par tout bureau de recette figurant avec le.
signe Ex] à la nomenclature des bureaux télégraphiques.

Dans les relations internationales, pour tout bureau de poste
étranger dont le nom figure sur la liste ( dressée par les divers offices )
des bureaux de poste autorisés à participer au service des télégrammes-
mandats internationaux,savoir :

Allemagne et Danemark (l'Islande et les îles Feroë exceptées),
tous les bureaux de poste ;

Belgique, Italie, Luxembourg, Biorvège et Suisse, tous les
bureaux qui échangent des mandats de poste internationaux;

Autriche-Hongrie, Pays-Bas et Egypte, certains bureaux seu-
lement.

Les noms des bureaux étrangers ouverts au service des mandats
doivent être marqués du signe [x] que les receveurs sont tenus d'in-
scrire à la suite de chacun de ces noms sur la nomenclaturedes bureaux
télégraphiques de l'étranger.

Leur maximum.

2°. —- Les mandats télégraphiques intérieurs ne peuvent dépasser
la somme de 5,000 francs.

Dans les relations internationales le maximum des mandats télé-
graphiques est, en général, le même que celui des mandats de poste
ordinaires.

Ce maximum est de 500 francs dans les rapports avec les divers pays
européens qui ont adhéré aux actes de la conférence de Lisbonne.

Aucun mandat excédant respectivement ces diverses sommes ne
devra être accepté, suivant le cas, ni dans le service intérieur, ni dans
le service international. Si l'expéditeur demande à envoyer une somme
supérieure en prenant plusieurs mandats, le receveur doit lui faire re-
marquer que le maximum autorisé a été établi d'après les ressources
dont en général peuvent disposer la plupart des bureauxde poste et que
dépasser ce maximum en expédiant plusieurs mandats serait s'exposer
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à en retarder le payement au lieu de destination. Mais si l'expéditeur
persiste dans sa demande, on doit y faire droit à ses risques et pé-
rils.

Leur libellé : Bulletin n° lin établi par l'expéditeur.

3°. — Lorsqu'une personne se présente pour expédier un télé-
gramme-mandat, il importe de s'assurer tout d'abord que le bureau
destinataire est autorisa à recevoir et à payer des mandats télégra-
phiques. On doit ensuite inviter l'expéditeur à remplir lui-même toutes
les indications de la formule (modèle n» 1411). Si l'envoyeur ne sait
pas écrire, cette formule est remplie, sur ses indications, par l'agent
chargé de recevoir le dépôt. Cet agent doit prendre toutes les pré-
cautions possibles, en utilisant à cet effet les pièces qui peuvent lui
être communiquées, pour bien orthographier les noms du déposant et
du bénéficiaire. Il y a lieu de remarquer que les noms de l'envoyeur et
du destinatairene peuvent pas être remplacés par des initiales, ni par
des noms conventionnels, même enregistrés. Toutefois, au lieu et place
d'un nom propre, on peut désigner le bénéficiairepar une raison sociale
ou par une fonction nettement et intégralement spécifiée, mais sans la
faire précéder du mot : Monsieur ; exemples : Compagnie algé-
rienne

Crédit lyonnais Directeur succursale Banque
île France lie Maire fie
Si le destinataire est un militaire ou un marin, le bulletin n° 1411, de
même que le mandat, doit énoncer le corps, le régiment, le bataillon, la
compagnie, le bâtiment auquel ce militaire appartient, ainsi que son
grade, sa position : en garnison, en dépôt, en campagne, en détache-
ment, en congé, à l'hôpital

L'expéditeur a la faculté de faire suivre son nom de sa qualité ou
même de son adresse, s'il veut que ces renseignements soient compris
dans le texte taxé.

De même, si l'expéditeur désire que la transmission ou la remise du
télégramme-mandat soit accompagnée d'opérations accessoires auto-
risées, il peut insérer à la suite de l'adresse du bénéficiaire les
indications éventuelles suivantes, les seules qui soient admises, sa-
voir :

DANS LE SERVICE INTERIEUR.
Exprèspayé ou [XPJ.
Poste restante recommandée.
Poste recommandée.
Télégramme recommandé on (TR).
Accusé de réception postal ou fCR

postal.)

DANS LE SERVICE INTERNATIONAL.
Exprès ou exprès payé ou (XP).
Poste.
Poste restante,
Urgent ou (D).

DANS LE SERVICE TANT INTERIEUR QU'INTERNATIONAL.
Télégramme collationnè ou (TCJ.
Accusé de réception ou (CR).
Télégraphe restant.
Poste recommandée (facultative dans h régime international).
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Toutes les fois;que le bénéficiaire du mandat doit, recevoir l'avis B*
(Voir ai-t. 149, SE) par poste ou par exprès,,l'expéditeurest tenu de 1«.
spécifier en inscrivant les indications correspondantes immédiate-
ment «.près le nom du bureau télégraphiquedestinataire.

Btan«* le- régime int«a*ieur, la recommandation postale- étant
obligatoire et.les fraisdîesprès devant être payés au départ, ceaindi*
cations éventuelles,sont, suivant le casy celles de «poste recommandée»
ou «poste restante recommandée», ou bien «exprès payé», ou(XP)i.

Bans I» régime international, où' la recommandation postale*
est facultative et-'où lès frais d'exprèspeuvent être soitpayés au départ,,
soitslaissés ai la chargre du destinataire, l'expéditeur' est tenu'de faire
connaître sa volonté en inscrivant, suivant le cas, dans l'adresse di*
destinataire du mandat les indicationséventuelles suivantes-": soit sim-
plement «poste» ou «poste recommandée», soit «exprès payé» ou (-XP)
ou simplement'lé mot «exprès»!.

EnidtebiDrs»des indications^ éventtaellës' dbntf l'Insertionest'autorisée^
là suite de l'adresse, ainsi qu'il' est' stipulé ci-dessus, toutes les' autres*
mentions ou- formules'sont interdites. On serait par conséquent auto1

ris* à- refuser un mandat libelle comme suit :

«X paye pour Y»,..
. . ..pour remettre à M..

. . ... » ou bien co,m-
prenunt la mention :

« Faire- suivre à.
„...,. >v

Ii?opét>rationdite «faire swiiVrc» est rigourcnsemew*inter^
dite dan» le1 service fie» télégrammes-mandats.

Toutes les «indications' éventuelles» autorisées qui sont inscrites' U

la suite de l'adresse)sont obligatoirement comprises dans le texte' taxé.

Lea mandats sont extraits des.registres, a" i4o3 et i/io3 bis..

4°. — L'agent de service, après avoir constaté le dépôt de là somme
â mandateret sur le vu du bulletin n« 1411, établit le mandat en rem-
plissant au registre n° 1403 (s'il s'agit d'un mandat intérieur) ou au re-
gistre n° 1403' bis (s'il s'agit' d'Un mandat international) d'abord tes
indications de là souche, puis celles dit corps du mandat et enfin celles
de la déclaration de versement.

Les formules nos 1403 et 1403 bis sont identiques et ne diffèrent que
par la nuance du papier; toutesTes Indications doivent en être remplies
correctement, lisiblement et sans abréviation. Sont toutefois admises
les abréviations suivantes :

N° pour numéro, devant l'indication, du numéro d'une maison;'un
chiffre pour désigner le numéro d'Une maison; 1er1 ou l'-re, 2e ou 2we,
pour exprimer des nombres ordinaux ; las abréviations qui se trouvent
dans les noms'dès maisons ote* commerce; une initiale pour remplacer
un prénom que souvent l'expéditeur ne connaît pas.; Rég*;-Bwi,.Gi», pour
régiment, bataillon, compagnie, 7bre, 8br.ev 91>re>,. lObre, pour) sep-
tembre

,
octobre, novembre, décembre.

Lesdites formules'n»*'l408 et 4403 Ws»soHt>disposéesassez'clairement
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pour que toutes les indications essentielles à la taxation et à la trans-
mission puissenty être reproduites avec la plus rigoureuse exactitude;
il est rappelé toutefois que le libellé de tout télégramme-mandat, soit
intérieur soit international, doit comprendrelé texte t'axe1 suivant :

mandat»n? (numéro postal d'émission.);

IPwsfe*(faire stùv*e le nrot'PosteS'du* nom du bureau de poste destina-
taire). (Écrire ensuite le nom de l'envoyeur et, leeas échéant, son adresse oa*
s^qaalitéi);

Paye (montant de la somme versée exprimé d'abord en chiffres, puis en!
tentes lettres, daws îa monnaie'du pays de destination; les

1 mots francs et cen-
times doivent toujours être écrits en toutes lettres).

Cou*' ('écrire a la suite le nom du ou1
de la destinataire' en le faisant pré-

céder obligatoirementdu mol Monsieur ou TOndame, ou Mademof^
selleyet suivre de la désignation, exacte1 et complètede l'adresse, de la résii'
dence et, si celle-ci est distincte de ïa destination télégraphique, du nom1

àù>

bureau télégraphique d^arrivée^ Hïy as toutefois lieu de biffé!? le mot Monsieur
si le bénéficiaire est désigné par une raison sociale ou par une fonction)

Inscrire à l* suites tes-' indications0
éventuelles;autorisées comme il est dit aui

S 3.
Voici, à titre d'exemples, divers textes taxés de mandats télégra-

pnlques.
« Mandat n" 15. Postes Bar-lè-Duc. Gfàillot a Baconnes paye 25, vingt-cinq^

francs pour Monsieur Micaultà Longéville Bar-Ié-Duc (XP); (RP).»
«Mandât n° i3'. Postes Luxembourg. Maréchal paye 275.25 deux cent soir

« xante-quinze francs vingt-cinq centimes pour MonsieurLauth 45 rue Thibn-
*vîïïè Luxembourg.»

«
Mandat n" 3i. Postes B'ex. Edouard, Côtté paye ko

y
quarante francs pour"

Madame veuve Lampe, â là scierie Bex. (Exprès).»

Opérations complémentaires; : Inseriptions.au journal A-L

— Déclaration de versenientj liatl-acheme.iUdu,bulletin i4i 1.

3° Après: avait» ainsi' complété1 la» formule n& 1403 ou 1403 bis dans
toutes ses parties, l'employé vérifie si toutes les indications concordent"
bden entre elleset avec celles du bulletin n» 1411. En cas d'affirmative,
il'date, signe lisiblement et frappe du timbre à date du bureau là*
minute du mandat et la déclaration dé versement. II les sépare de lai
s«uche>«t les détache l'une de l'autre?il enregistre lé mandat au journal
A-l aveo indication'de»la-t»xetélégraphiqueperçue, principale et accès-'
soire; il rappelle au bas de la minute le détail de cette taxe; il inscrit'
enfin en tête de cette mêmeiminutele préambuleà transmettre,préam-
bule exactement le même que dans les autres télégrammesprivés (voir
les art. 35 et 93).

La Déclaration de versement*est alors remise à l'envoyeur; le
bulletin. n° 1411 est.annexé à la souche du mandat qu'il,concerne et le
télégramme-mandat est inis en transmission.
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Tenue des écritures des registres-mandats.
Approvisionnement et conservation des registres i4o3 et i4o3 bis.

6° La minute du mandat, la déclaration de versement et la souche
ne doivent contenir ni rature' ni surcharge même approuvée. En casd'erreur d'incription, le talon, le corps du mandat et la déclaration de
versement doivent être annulés par deux barres transversales et rester
fixés ou rattachés au registre.

(Voir et appliquer strictement les règles formulées à l'article î/tg, S 0,
page i77).

Les écritures ainsi annulées sont reprises et passées â nouveau sur
le folio suivant.

Les registres 1403 et 1403 bis affectés, au départ, à l'établissement
des mandats télégraphiques, sont livrés aux receveurs par l'agent
comptable de la fabrication des timbres-poste, sur la demande qui en
est faite au moyen de la formule n° 864.

Toutes les formules de ee registre doivent être frappées
du timbre horizontal.

I<es registres-mandats, en cours de service, ne doivent
pas être laissés à la dispositionde tous les agents.

Avis d'émission n°s i452 et i452 bis.

7° Aussitôt après la remise du mandatau service de la transmission,
l'agent qui a dressé le mandat-minute établit un avis d'émission
n° 1452 pour chaque mandat intérieur et une copie ou avis n° 1452 bis

pour chaque mandat à destination de l'étranger. Cet avis est joint à
l'état 1424.

Tous les avis 1452 ou 1452 bis doivent être signés très lisiblement
par l'agent même qui les a établis, ainsi que le mandat-minute, et ils
doivent être ensuite frappés du timbre à date du bureau.

Le receveur ou, à son défaut, le commis principal, contrôle les décla-
rations portées sur ces avis et il en atteste la parfaite exactitude par sa
signature apposée au-dessous de celle de l'agent.

Les receveurs sont tenus, sous leur responsabilité, de placer en lieu
sûr les avis d'émission nos 1452 et 1452 bis au même titre que les for-
mules de mandats, les timbres-poste, les bons de poste et autresvaleurs
composant l'encaisse. Il ne doit être remis chaque matin aux agents du
guichet qu'un certain nombre de ces formules 1452 et 1452 bis calculé
en vue des besoins du service quotidien ; chaque soir, le receveur ou
son délégué s'assure avec le plus grand soin qu'aucune formule n'a été
égarée ni détournée.

Taxe des télégrammes-mandats.

8° Les taxes à percevoirsur les télégrammes-mandats se composent':
A. — Dans le service intérieur :

1° D'un droit fixe de 1 p. O/O sur le montantdu mandat, comme pour
les autres mandats d'articles d'argent français.
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Il est loisible à l'envoyeur d'acquitter le droit de 1 p. O/O

en sus de la somme à transmettre, ou de le faire prélever
sur la somme déposée (£).

2° De la taxe télégraphiqueordinaire ;

3° D'un droit de 50 centimes pour l'avis à remettre au destinataire
des fonds ;

4° Des frais accessoires de la taxe télégraphique afférents aux « indi-
cations éventuelles » qui intéressent soit la remise à domicile suivant
le cas s poste recommandée » ou « poste restanterecommandée » ou « exprès
payé », soit les opérations accessoires autorisées (T C), (C R), (G R pos-
tal) ou (T R).

B. —• Dans le service international :

1° D'un droit fixe de 0 fr. 25 cent, par 25 francs ou fraction de
25 francs sur le montant du mandat, comme pour les mandats de poste
ordinaires ayant la même destination;

2° De la taxe télégraphique dont sont passibles les télégrammes
ordinaires pour la même destination et avec le même nombre de mots :

3° Des frais accessoires de la taxe télégraphique afférents aux indi-
cations éventuelles qui intéressent les opérations autorisées, telles que :

(D), (TC),(SP), (GR).
En passant écriture des opérations on ne doit pas perdre de vue que

le montant du mandat et le droit postal sont seuls enregistrés à la
souche du registre 1403 ou 1403 bis et sur la déclaration de versement.

(i) N.B. —Dans le premier cas, l'opération ne pr&cnlR aucune difficulté. Dans le second,
l'agent de service obtient le droit de i p. o/'o en divisant la somme déposée par 101 et ii a soin
d'augmenterle quotientde i centime [ o.oi ) toutes les fois que le reste atteint ou excède 5o unités.
La somme ainsi obtenue est le droit de i p. o/o : et la différence entre celte somme et la somme
déposée donne la somme à payer au destinataire.

Exemple :

1° Somme déposée 5of 00°
iio' 00' 101
q Go } 7~ '

5i °'''i)
1

0, 5o
Droit à déduire n, 5o

Différence à porter sur le mandat pour être payée au destinataire, .'iq, 5o

2° Somme déposée 22, 5o
22f5o° 101

3 3o —; :—
28 °' 22

Droit à déduire o, 2 2

Différence à porter sur le mandat pour être payéeau destinataire. 22, 28

Lc'drcit postal peut seul être piélevé sur te montant de la somme déposée; l'intégralité de la
taxe télégraphique doit cire payée à part,
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La taxe télégraphique, -principale et accessoire, est 'enregistrée au
•journalA-l seulement; 'mais elle est rappelée au bas de l'originaldu
mandat d'émission.

L'expéditeurdoitpayer la somme de50 centimespour l'avieimodèleD,
dans tous les cas,, même lorsque l'avis est adressé « poste restante.» ou
«télégraphe restant». Cette dernière recommandation intéresse toute-
fois exclusivement le service intérieur, attendu que dans les relations
internationales le droit de 50 centimes afférent à l'avis D n'est pas
perçu sur l'expéditeur, mais bien sur le destinataire, et cela en France
seulement [Voir art. 149, S (e)].

Compte de mots taxés.

9° Les mots soumis à la taxe sont ceux qui sont inscrits dans la par-
tie de la minute du mandat encadrée par un filet rectangulaire.

Mots -iiomtaxés.

Ne sont pas comptés et doivent être biffés :

^a) Le mot .numéro lorsqu'il n'est suivi d'aucun nombre ;

(b) Le mot Monsieur s'il est suivi, non point d'un nom propre, mais
d'une expression servant à désigner une raison sociale, -une fonc-
tion, etc. ;

(o) 'Le mot rue, quand il n'est suivi d'aucune indication ou lorsqu'il
est accompagné d'une expression évidemment destinée à en tenir lieu,
comme place, boulevard, cours, avenue, etc. ;

(d) Les mots francs-et centimes dans l'énoncé en chiffres de la somme
mandatée. Si célle-ei comprend des centimes, on se borne à séparer par
une virgule les francs des centimes ;

(e) La signature de l'expéditeur .des fonds qui ne doit pas être apposée
sur la formule, ni par conséquent taxée, ni transmise.

Transmission de l'avis de retour.

10° Dans les relations du service intérieur seulement, le bureau
destinataire, dès la réception du mandat, expédie au bureau d'origine
un avis de retour dans la forme suivante :

«A. Grenoble-de Paris 1$. 4'h. 50 m. s. Retour mandat n° 254, douze
cent quatorze »

[Voir art. 149, S (b)].

Le bureau de départ compare )la transmission de retour avec le
mandat original. S'il y a conformité, il annexe purement et simplement
la copie de l'avis de retour à la minute originale.

Dans le cas contraire, il envoie immédiatement <veh. avis rectificatif
dont le libellé varie selon le cas. Cet avis, parvenant à destination,
donne lieu à une secondetransmission de retour et ainsi de suite jusqu'à
conformité absolue.

Sous aucun prétexte, l'avis rectificatif ne doit être remplacé par une
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répétition du mandat. Il suffirait, en effet, de la moindre altération
pour qu'il y eût danger de voir cet avis rectificatif considéré et traité par
le bureau destinataire comme un nouveau mandat, distinct du premier.

Retrait par l'envoyeur.

11° Aucun mandat une fois transmis ne peut être retiré ou annulé
par l'expéditeur; mais tant que le mandat n'est pas transmis, il peut
aêtre retiré par cet expéditeur.

Si le mandat est déjà inscrit à la souche du registre 1403 ou 1403 7«s
le droit postal est acquis au Trésor ; si le mandat est en outre inscrit au
journal A-l, la taxe télégraphique est égalementacquise au Trésor..Dans
tous les cas, le montant de la somme à payer au destinataire est rem-
boursé à l'envoyeur contre remise de la déclaration de versement au
verso de laquelle il met son acquit. Quant au montant des frais acces-
soires de la taxe télégraphique [Avis D à remettre au destinaire, Poste
recommandée, (X P), (T C), (G R), (T R], ils sont remboursés contre
signature de l'envoyeur au registre des remboursements. On procède,
quant au reste, conformément aux prescriptions de l'article 210.

Remboursementdes taxes.afférentes aux télégrammes-mandatsacceptés, indûment
ou annulés avant transmission.

42° Si, par suite d'erreur, un mandat télégraphique a été reçu et
expédié à destination d'un'bureau non ouvert au service des mandats
de l'espèce, le bureau d'origine doit, sitôt l'erreur reconnue, adresser à
l'Administrationcentrale, à Paris (Direction de la comptabilité, bureau
'dés-articles d'argent), une demande d'autorisation de remboursement,
en joignant à cette demande le mandat-minute détaché du registre 1403
du4403 bis, un avis d'émission 1432 ou 1432 lus et les télégrammes,
de service échangés à l'oecasjion du mandat indûment accepté. Le mon-
tant dudit mandat et les frais sont remboursés à l'envoyeur. Mais le
droit postal et le montantde la taxe télégraphique principale .déjàpassés
en (écriture et par conséquent acquis au Trésor, sont laisses à la charge
de l'agent qui a commis l'erreur.

Télégrammecômplélif ou rectilioatif taxé.

13° Si l'avis D n'a pu être remis au destinataire et que le bureau
d'arrivée en prévienne, par avis de non-remise, le bureau d'origine,
celui-ci doit en donner connaissance à l'expéditeur toutes les fois que la
non-remisen'est pas le résultat d'une erreur télégraphique.L'expéditeur
est admis, en ce cas, à compléter ou rectifier, moyennant un télégramme
à ses frais, l'adresse de son correspondant.Ces télégrammesrectificatifs
ou eomplétifs ne sont transmis qu'autant qu'ils portent :

1° La signature du receveur ou du préposé à l'émission des,mandats
aux guichets télégraphiques ;

2° Le timbre à date du bureau télégraphique d'origine.
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Article 101, pages 117 et 118. Substituer à la rédaction des 1"' et 2" para-

graphes de cet article, le libellé suivant:

Télégrammes-mandats: leur transmission.

Art. 101. — 1° Dans le régime intérieur, de même que dans les rela-
tions internationales, la transmission des télégrammes-mandatss'effec-
tue conformémentau libellé des formules nos 1403 et 1403 bis.

Ces formules portent en tête le préambule qui comprend le numéro
du registre à souche A-l, le nombre de mots, la date et l'heure du dé-
pôt et qui doit être transmis intégralementcomme suit, par exemple :

« Mandat Bar-le-Duc de Paris n" 2 54- 21. 15/g ; 3.
1

5 s. »

Après le préambule, 011 transmet le texte taxé encadré dans un filet rectan-
gulaire, exemple :

« Mandat n° 15. Postes Bar-le-Duc.
«Gaillot, à Baconnes
«paye 2 5 vingt-cinq francs
«pour Monsieur Micault à Longeville
«Bar-le-Duc (XP) (RP)».
On remarqueraque dans le textetaxé de l'exemple ci-dessus, les pre-

miers mots à transmettre sont ceux de «mandat n' là» et «Postes
ÏSar-le-Duc».A cetteplace, le numéro à inscrire et à transmettreest le
numéro postal d'émission imprimé sur la formule n° 1403 ou 1403 bis.
Les mots «Postes JSar-le-lîne» constituent l'adresse et indiquent le
nom du bureau de poste payeur.

Les mots rue, numéro, monsieur ne doivent être transmis
que s'ils sont compris dans le nombre de mots taxés(,;.

Tous les noms et tous les nombres doivent toujours être collationnés,
c'est-à-dire répétés de bureau à bureau ; il en est de même des signes
représentant les indications éventuelles.

Le montant du mandat en chiffres est transmis, non point à la fin
du texte, mais immédiatement après le mot paye et avant ce même
montant en toutes lettres. Si la somme exprimée en chiffres comprend
des centimes, on sépare par une virgule les francs des centimes, sans
transmettreni le mot francs, ni le mot centimes.

Dans le service par l'appareil Hughes, un accusé de réception spécial
doit être donné pour les télégrammes-mandats.

Exemple : reçu 10 dont un mandat.

''I Exemples :

(a) A Paris. n°5/i bis, rue d'Antin (6 mots taxes), tout à transmettre.
(b) M. Jacques, négociant à Bordeaux, JJ« , tue *, allée de Tourny (7 mots taxés), ne trans-

mettre ni numéro, ni rue.
(c) Rue du boulevard des Batignolles ( 2 mots taxés), tout à transmettre.
(d) Rue- Boulevard des Balignollcs ( 2 mots taxés ), le mot rue est à supprimer; (le boule-

vard des Balignollcs et la rue du boulevard des Balignollcs sont deux voies distmetes).
(c) T&T: Crédit lyonnais Paris (3 mots taxés), le mot M. est à supprimer.
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Dispositions d'ordre.

2° Dans les bureaux de transit, le télégramme-mandat est reçu à
l'appareil sur une formule verte ; dans les bureaux d'arrivée, sur la
copie ordinaire des télégrammesd'arrivée (formule bleue).

Après transmission, la minute du télégramme-mandat doit être re-
vêtue des indications relatives à la transmission et de la signature
lisible de l'employé qui a transmis le mandat. Ges indications sont
inscrites obligatoirementau bas de la formule n° 1403 ou 1403 bis.

Aussitôt que possible, et en tout cas avant son classement dans les
liasses de la journée, toute copie d'arrivée ou de passage d'un mandat
doit être revêtue de la signature lisible du receveur ou de l'un des
commis principaux. Ge visa implique la reconnaissance de la si-
gnature des employés qui ont reçu et réexpédié le télégramme-mandat
et la vérification des procès-verbaux.

La réexpéditiond'un télégramme-mandatne portantpas la signature
lisible de l'employé qui l'a reçu est rigoureusementinterdite.

Même article loi, pages 119 et 120, biffer les mots :

«Les comptables inscrivent au verso de l'état mensuel des recettes et verse-
» menls et dans la forme ci-dessous le nombre et le montant des mandats ».

On biffera de môme le modèle de tableau tracé à la suite.

Art. îAg, pages 171a 173. Substituer la nouvelle rédaction suivante à celle
des paragraphes (a) (b) (c) (d) et (e), celle des paragraphes (f) et suivants étant
conservée telle quelle :

Réception des télégrammes-mandats.

149. — (a). Aussitôt qu'il parvient au bureau d'arrivée où il est reçu
sur copie bleue de même que tout autre télégramme d'arrivée, le télé-
gramme-mandatdoit être transcrit sur le premier folio libredu registre
1410 (dans le service intérieur) ou du registre 1410 bis (dans les rela-
tions internationales)dont la souche doit également être remplie.

En détachant le mandat proprement dit (modèle C) du registre, on
aura soin de former, au moyen des chiffres latéraux, une combinaison
représentant la valeur du mandat et de laisser attachés à la souche les
chiffres restant en excédent. Si le mandat comprend une fraction de
franc, les centimes seront à ajouter à la main après le dernier nombre
latéral, lue mandat (modèle ©) ne doit porter ni rature ni
surcharge même approuvée.

Un avis modèle D est établi en même temps.

Transmission de l'avis de retour.

(b). Dans les relations du service intérieur seulement, le
receveurdu bureau d'arrivée ou son délégué, avant d'admettre la for-
mule G comme titre de payement dans les bureaux fusionnés, ou^ de
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l'envoyer au bureau de poste correspondant, et avant d'expédier l'avis
modèle D au destinataire, doit transmettre au bureau d'origine un
avis de service de retour qui prend la forme suivante :

aA Grenoble de Paris. 19. 4 h. 50 m. s. Retour mandat n° 254 douze
cent quatorze.»

Cet avis de retour est inscrit au verso de la copie bleue d'arrivée et
c'est l'imprimé modèle C lui-même que le receveur doit avoir sous les
yeux en formulant ledit avis. Les mentions réglementaires qui con-
statent comment et à quelle heure cette transmission de retour a été
effectuée sont inscrites sur le procès-verbal et au verso de la copie
bleue d'arrivée.. (Voir art. 46:, S 10.)

lia transmission de l'avis de retourn'estpas admisedans
les. relation»internationales.

Vérification et visa obligatoire du receveur.

(c). Lss copies sur lesquelles sont reçus les télégrammes-mandats
d'arrivée et transcrites les transmissions de retour, de même que les
avis rectificatifs, doivent être signées très lisiblement par l'agent ré-
ceptionnaire et visées par le receveur ou commis principal délégué.
Ces agents doivent, à ce moment, rapprocher et collationnertoutes les
pièces se rapportantau mandat et s'assurer que toutes les indications
en sont rigoureusement concordantes.

Envoi du mandat à la poite.

(d). Les diverses formalités prescrites aux paragraphes (a) et (b) ci-
dessus étant remplies, le receveur du bureau d'arrivée ou son délégué
doit envoyer le mandat, établi sur formule C 1410 ou 1410 bis, au re-
ceveur du bureau de poste payeur, lequel doit signer le récépissé d'ar-
rivée en ayant soin d'y inscrire la date et l'heure de la remise.

Dans lesvilles pourvues de plusieurs bureaux télégraphiques et pos-
taux non fusionnés, le bureau télégraphique central dirige le télé-
gramme-mandat sur le bureau télégraphiquedesservant le bureau de
poste désigné (dans l'adresse) par l'envoyeur pour le payement, à
effectuer, ou, à défaut d'une désignation précise, sur le bureau télé-
graphique desservant le domicile du destinataire.

L'envoi du mandat au service postal ne doit souffrir absolument au-
cun retard. Le receveur du télégraphe a le devoir d'effectuer cet envoi
dès que le mandat se trouve établi et vérifié, sans avoir à se préoccu-
per de la suite que pourra avoir la recherche du destinataire de l'avis
modèle D. En aucun cas le mandat ne doit être conservé en dépôt par
le service télégraphique, le destinataire fût-il inconnu, ou absent, ou
parti.

Remise de l'avis D au destinataire.

(e). L'avis; modèle D est adressé en même temps au destinataire des
fonds. Bien qu'il appartienne au bureau payeur de constater, au mo-
'aient du payement des fonds, l'identité du destinataire(,), il convient
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néanmoins d'entourer de garanties particulières la remise de l'avis
modèle D. A cet effet, l'enveloppe qui le contient doit porter, outre
l'adresse du destinataire, les mots remettre à lui-même, écrits
d'une manière très apparente. Le reçu, numéroté comme le mandat,
doit être signé par le destinataire lui-même ou par un mandataire dû-
ment autorisé. Dans ce dernier cas, le reçu est revêtu par le chef du
bureau d'une attestation certifiant que ce mandataire était détenteur
de pouvoirs réguliers.

i° A domicile.

Les receveurs doivent veiller avec le plus grand soin à ce que les
avis modèle D soient toujours remis aux mains propres des destina-
taires , contre reçu signé par ces derniers et non par des tiers, et qu'ils
soient livrés, au domiciledes destinataires, dans les mêmes conditions
qu'un chargement de valeur déclarée. En outre, mais dans les rela-
tions internationalesseulement,une taxede 50 centimes, à titre
de frais de copie, est toujours perçue, contre remise de l'avis D, sur
le destinataire de cet avis D relatif à tout mandat venant de l'étranger.
A cet effet, le facteur chargé de remettre l'avis D doit être porteur
d'un récépissé du journalà souche, indiquant le montant (0 fr. 50 cent.)
dé la somme à recouvrer. Ce récépissé n'est pas soumis à la taxe spé-
ciale de 10 centimes.

a0 Par exprès.

Si l'avis D doit être remis par exprès, on procède conformément
aux prescriptions formulées dans l'article 158, en ayant soin de ne
pas perdre de vue que, dans les relations internationales, les
frais d'exprès, calculés à raison de 0 fr. 50 cent, par kilomètre,
doivent être perçus sur le destinataire de l'avis D toutes les fois que
le seul mot « Exprès« figure parmi les indications éventuelles de
l'adresse (voir art. 158, 185, 186). En cas de perception sur le destina-
taire, le piéton chargé de la remise de l'avis concernant un mandat
international doit être porteur d'un récépissé détaché du carnet AIV et
indiquant, outre le montant ( 0 fr. 50 cent. ) des frais de copie, la tota-
lité des frais d'exprès à recouvrer sur le destinataire. Le piéton ou
facteur ne peut remettre l'avis D qu'après avoir encaissé la taxe
due inscrite sur le récépissé.

3° Télégraphe restant.

Lorsque le mandat est adressé «télégraphe restant», il est envoyé
au bureau de poste payeur, mais l'avis D est conservé au télégraphe
jusqu'au moment où le destinataire se présente pour le réclamer.

4° Par poste.

Dans le régime intérieur, si l'avis D relatif à un télégramme-
mandatdoit être remis par la posta, celui-ci doit porter obligatoirement
l'indication éventuelle «poste recommandée» ou «poste restante recom-
mandée». L'avis modèle D, mis sous enveloppe et accompagné d'un
reçu de remise, est, en ce cas, envoyé au bureau de poste par le rece-

3.
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veur du télégraphe, qui a soin de soumettre le pli à la formalité du
chargement, de solder les frais déchargement,d'en inscrire le montant
à l'état G- et de retirer le récépissé postal réglementaire.

Dans le régime international, le télégramme-mandat peut être
adressé soit «poste restante» ou simplement «poste» , soit «poste res-
tante recommandée» ou «poste recommandée».

Si le télégramme-mandat est adressé «poste restante» ou simplement
«poste», l'avis modèle D, mis sous enveloppe, accompagné du récé-
pissé détaché du carnet AIV et d'un reçu de remise, est envoyé par le
receveur du télégraphe au receveur de la poste. Ge dernier appose im-
médiatement sa signature sur le reçu de remise en indiquant les date
et heure de réception; il remet ensuite, en numéraire, au facteur
du télégraphe, la somme de 50 centimes représentant la taxe de l'avis
D à percevoir sur le destinataire. II est couvert de cette avance par la
présence, dans sa caisse ou entre les mains du facteur distributeur,
du reçu qui accompagne l'avis à distribuer.

Le receveur de la poste a ensuite le soin de charger d'office le
pli contenant ledit avis D ; en outre le récépissé détaché du carnet AlT et
portant l'indication de la taxe à percevoir sur le destinataire doit être
épingle ou collé sur le recto de l'enveloppe.

Le bureau de poste d'arrivée charge l'employé de la poste restante
ou le facteur distributeur d'encaisser la taxe due par le destinataire.
En cas de payement de cette taxé, le receveur des postes en réintègre le
montant dans sa caisse. Dans le cas contraire, il remet, contre rem-
boursement de l'avance de 50 centimes faite par lui, l'avis refusé au
bureau télégraphique qui a délivré le récépissé. Le receveur de ce der-
nier bureau se dégrève, à son tour, par l'inscription d'une somme
égale au registre des remboursements, ainsi qu'à l'état 346 ter. Le ré-
cépissé seul doit être annexé à ce dernier état, pour justifier l'opéra-
tion.

Si le télégramme-mandat, venant d'un bureau étranger, porte au
contraire les mots «poste recommandée» ou «poste restante recom-
mandée» , comme en ce cas l'expéditeura versé la taxe de recomman-
dation postale, le bureau télégraphique, en même temps qu'il procède
comme il vient d'être dit pour ce qui concerne le récépissé détaché du
carnet A,v, fait soumettre le pli renfermant l'avis D à la formalité du
chargement, solde les frais de chargement qui sont inscrits à l'état G
et retire le récépissé postal réglementaire.

lues comptablesne doiventpasperdrede vue que, enmême
temps qu'ils établissent et détachent le récépissé du carnet
A,v en vue «le l'encaissement de la taxe fixe de O fr. 5© cent,
afférente à l'avis If, ils doivent toujours porter en recette
au registreà souche A" le montantde cette taxeà recouvrer.
(Voir art. 166.)

Article an, page 317. Les prescriptions relatives à l'avis d'émission ayant'
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été insérées à l'article 46, S 7° nouveau, il y a lieu de biffer cet article ainsi que
les articles 2 1 a et 213 et de leur substituer les articles suivants :

Opérations dubureautélégraphique et versementsau bu-
reaude poste des recettes encaisséespour les télégrammes-
mandats.

Totalisation des registres i4o3 et i/io3 bis.

211. — Enfin de journée, le receveur du bureau télégraphique tota-
lise, s'il y a lieu, sur les registres 1403 et 1403 bis, d'une part le mon-
tant des mandats émis dans la journée, et d'autre part le droit postal.

État i/i2i.

.
212. — Il porte séparément sur son état n° 1424 le détail desdits

mandats et des recettes y afférentes, en inscrivant d'abord le relevé des
«mandats télégraphiques intérieurs» et ensuite le relevé des «mandats
télégraphiques internationaux».Il a soin de mentionner sur cet état, à
leur ordre numérique, les formules des registres 1403 et 1403 bis an-
nulées. (Voir annulation art. 209.)

Cette pièce et les avis d'émission qui y sont mentionnés sont remis,
avec le montant des recettes qui y figurent, à la caisse du bureau de
poste dont le guichet télégraphique est considéré comme l'annexe.

Relevé mensuel au verso de l'état D.

213. — Il dresse au verso de l'état mensuel D des recettes et des
non-valeurs un état récapitulatif conforme au modèle ci-après et indi-
quant séparément, pour le service intérieur aussi bien que pour le
service international, le nombre et le montant des mandats expédiés et
le nombre des mandatsreçus.

SERVICE INTÉRIEUR. SERVICE INTERNATIONAL.

MANDATS EXPÉDIÉS. Nombre MANDATS EXPÉDIES. Nombre

— ^"» ^—-* de —^—«^MV-
.

Je
Nombre. Moulant. mandats reçus. Nombre. Montant. mandats reçus.'Il '

Article 7, page l\, après le mot «annuler» inscrit à la seconde ligne de l'ar-
ticle, mettre le renvoi (1) et ajouter à la fin de la page le renvoi suivant :

(1) Pour l'annulation des télégrammes-mandats par l'envoyeur, voir
l'article 46, § 11°.

Article 10, page 5, ligne 4, modifier comme suit la mention entre paren-
thèses :

(Modèle n» 1411, ancien n° 16 quinquiès).
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Article g 5, page no, mettre le renvoi (i) à la suite du mot « international

»-qui termine la première ligne du dernier alinéa
;

inscrire au bas de cette même
page 110 le renvoi suivant :

(1) Le collationnement partiel est toutefois obligatoire dans le service
des mandats internationauxet doit comprendretous les noms et tous les
nombres.

Article it(6, page 169, substiluer à la rédaction du premier alinéa de cet
article le libellé suivant:

.
n y a lieu, dans certains cas, de percevoir sur le destinataire le mon-

tant total ou partiel de la taxe, par exemple lorsque, dans le service
intérieur, le préambule contient la mention : «complément à perce-
voir mots», ou lorsque, dans les relations internationales,
il s'agit de poursuivre sur le destinataire le recouvrement de la taxe
d'exprès ou celui de la taxe fixe de 0 fr. 50 cent, afférente à l'avis D
dans le service des mandatsvenant de l'étranger.

Article i4o,, page 174. Commencer le paragraphe (i) par les mots sui-
vants :

Dans les relations du service intérieur exclusivement,
Article i4û, § (ni), page 175, modifier ainsi le premier alinéa de ce para-

graphe :

Les formules du mandat d'arrivée sont détachées d'un registre mo-
dèle n° 1410 (régime intérieur) ou modèle n° 1410 bis (régime interna-
tional) qui figure à la nomenclature du matériel télégraphique sous les
n°* 582 et 582 bis.

Au deuxième alinéa, deuxième ligne, au renvoi au bas de la page 175,
première ligne, et au premier alinéa de la page 1 76

,
première ligne : substituer

à «n0 i5o» les mots nos 1410 et 1410 6M.

Dans le paragraphe O, page 177, remplacer partout les mots on" i5o» par
•nos 1410 et 1410 bisn et les mots «n° 16 ter» par ceux de «nos 1403 et
1403 bis.

»

Article 164, écrire à la suite l'alinéa suivant :

(e) Le droit de 50 centimes pour droit de copie de l'avis D notifiant au
destinataire d'un télégramme-mandat international l'arrivée de ce
mandat à lui destiné.

Article 208, page 216 :

Cinquième ligne, remplacer les mots : de 1 p. 0/0 par le mot postal.
Huitième ligne, remplacer le chiffre «662 fer» par «1424».
Neuvième ligne, remplacer les mots «l'état 662» par «les états 1421 et

1422».
Article 20g, deuxième et troisième lignes, remplacer les mots « 16 1er» par

«1403 et 1403 bis» et plus loin les mots : « article 4.6, §
1

6 et 18 » par les mots
«art. 46, S 11 et 12» ; puis à la cinquième ligne remplacer le chiffre

« 662 ter»
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par «1424» et à la huitième ligne .remplacer «l'avis 786 seoeièsm par les mots
«les avis 1452 ou 1452 bis.»

.•'' Remplacer findication « 16 Zer» par «1403 ou 1403 Jw» dans les passages
suivants :

Article 2 10, deuxième et treizième lignes ;— Article 2 1 2, deuxième ligne et
en marge; — Article 213, quatrième ligne; — et arlicle 254, seizième ligne
de la page 232.

Substituer à «662 ter» le numéro «1424» dans les passages suivants.-

iArlicle 210, septième ligne:;— Article 2a3, première ligne <et en marge;
— Article 2 15, troisième ligne; —et article 2 54, dix-septième ligne de fa
page 232.

Biffer l'expressionde
« 1 p. 0/0

» et la remplacer par le mot «postal» parfont
où elle se rencontre., savoir

:

Article 210, dixième lignes—Article2 12, quatrième ligne ; —Article.322»
Iroisième .ligne;; —Arlicle 2 54, quatorzième ligne.

Ecrire à la seizième ligne de l'article 2.10 «ses états 1421 et 1422» au lieu
de

0 son état 662 ».

Substituer les mots «compte 1427» à ceux de » compte 5o », à l'article a 10,
dix-huitièmeet vingt et unième lignes ; àl'article 214, douzième alinéa,deuxième
ligne; -—et à l'article 2.23., deuxième et sixième lignes.

Remplacer les mois «avis 736 sexiès» par les mots «avis 14S2 ou
1452 Ms» à l'article ai4, page 218, lignes 3e, 6*, 70, :iS\ 29° et4o'; page 21g,
ligne.5% et page 222, ligne 12°.

Remplacer les mots «n° 736 septiès» par«n° 1416» à l'article 2i4-, page ai<8„
lignes 8e, 16', 21" et 34°.

.Substituera la septième ligne de la page a 19, «•jSê quaterm par «n° 1-440».

Substituer à l'expression a l'état 662 «
celle de «les états 1421 et 1422»

à la page 219, lignes 18° et :20°„ et «n marge de l'article 2 L5.

Page 2i-A,, article 216, substitueraux mots « figure bien sar l'élatA» les
suivants

: «est bien admis à l'échange des mandats télégraphiques».

Même article 216, neuvième et dixième lignes, biffer la phrase: ele maxi-

mum des mandats-télégraphiques est, on le rappelle ici, de 5,000 francs.»»

Arlicle 220, deuxième, huitième et onzième lignes, remplacer le chiffre

« 17 » par «1442».
Article 221, deuxième ligne, remplacer «5i » par «1455».

Arlicle 222, page 221, biffer l'article, y substituer la rédaction suivante :

Il en est de même pour l'inscription des recettes au sommier n° 1101.
Le montant des sommes déposées et du droit postal pour les mandats
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télégraphiques est cumulé, pour ne former chaque jour qu'un seul
article pour chaque catégorie de mandats français et de mandats inter-
nationaux, avec les recettes relevées, d'une part, au registre n° 1401
pour les mandats français, d'autre part, aux registres n°s 1404 et 1405
pour les mandats internationaux.

Article 223, sixième ligne, remplacer on0 52» par «n» 1459».

Article 5 2 4, deuxième ligne, remplacer «n°i7» par «n» 1442» et troisième
ligne, remplacer « n" 8-i i bis » par «n° 1102».

Arlicle 225, première ligne, après «télégraphiques» ajouter le mot: «in-
térieurs».

Ajouter à la suite de l'article 225 bis un article 225 ter ainsi formulé:

Payement des mandats télégraphiques internationaux.

225 ter. Le payement des télégrammes-mandats internationaux doit
avoir lieu, au bureau de poste, dans les mêmes conditions que le paye-
ment des mandats intérieurs, notamment en ce qui concerne les justifi-
cations d'identité à exiger des bénéficiaires.

Toutefois les télégrammes-mandats internationaux sont, quant aux
délais de validité, considérés comme des mandats de poste ordinaires
échangés entre les mêmes pays, mais à la condition que le bureau de
poste d'arrivée soit en possession du titre confirmatif (avis d'émission
ou copie 1452 bis) spécifié au S 7° de l'article 46.

Lorsque cet avis ou copie d'émission n'est pas parvenu au bureau
de poste français à l'expiration du délai jugé approximativement né-
cessaire pour que cet avis ait pu parvenir par la voie de la poste, le
receveur des postes adresse d'urgence, sous enveloppe n» 1416, une ré-
clamation au bureau expéditeur.

Les avis ou copies d'émission dont il s'agit sont épingles avec soin
chacun au mandat correspondant.

Article 254, page 23a, compléter la treizième ligne comme suit:

' 3° Mandats télégraphiquesreçus (français et internationaux) ;

REodèlesd'imprimés t substituer t
Page 365, le nouveau modèle i4o3 à l'ancienne formule 16 ter.
Page 367, le nouveau modèle i4io à l'ancienne formule i5o.
Et page 371, le nouveau modèle i45a à l'ancienne formule 736 sexiès.
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PIEGES D'IDENTITE

a produire pourobtenir le payement
d'an mandat télégraphique*

Les mandats télégraphiques adres-
sés à des personnes gui ne sont pas
connuesde i'agent-payeurne peuvent
ctn payés que snr la présentation,
en outre de la lettre d'avis modcls D,
de l'une des pièces suivantes :

Soitd'nne carteélectorale, diplôme
d'un grade universitaire, patente,
contrat de mariage, permis de chasse
on port d'armes,passeport» titre de
propriété, titre de valeurnominatif,
titre depension , carted'identitépho-
tographique, livret ou titre authen-
tique ou administratifquelconqueau
nom du porteur du mandat présenté
au payement;

Soit d'an certificateu règle revêtu
de la signature du porteur et délivré
par l'autoritéadministrativeou judi-
ciaire ou bien par un officierministé-
riel delà localité attestantquele por-
teur est réellement le bénéficiairedu
mandat; l'authenticité da certificat
est constatée par l'empreinte du
timbre officiel de la personne qui l'a
délivré.

A défaut de»piècessosénoncées,le
bénéficiaire d'un mandat télégra-
phique

»
s'il n'est pas connu de l'a-

gent-payeur, est tenu d'établir son
identité par l'attestation de deux
témoins connusdu receveur,qui affir-
ment qu'il en est le légitime destina-
taire.
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N* 1452. — Papier vert (Service intérieur.)

N° 1452 bis. — Papier jaune (Service international.)
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Annotations et additions à l'Instruction T.

Page 17. Art. 3i. Après les mots : «Il est admis, dans le régime extra-européen
sans aucune restriction » ,

écrire :

«par les diverses compagnies transatlantiques, dans les télégrammes à destination
de l'Amérique du Nord. »

Page 48. Art. 48. Dans le 3e alinéa, biffer les mots : «par les voies autres que
celle de la Turquie» et, après le mot Russie, les mots : «par toutes les voies sauf
pour la Suède»-.

Ajouter ensuite les noms de pays :

« la Suède, la Turquie »
qui acceptent désormais les télégrammes urgents par

toutes les voies et pour toutes les destinations.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

Rectification à la nomenclature n" 323 (G. Relations avec les pays d'oulre-mer).

Page XXXV,.n" 107 bis, insex-ire dans la colonne 5, en regard de Padang :
i5 février, 8 et 29 mars, 19 avril, 10 et 3i mai, 21 juin, 12 juillet, a et 23

août, i3 septembre, 4 et a5 octobre, i5 novembre, G et 27 décembre; et môme
numéro, colonne 9 : 19 avril, 10 et 3i mai, 21 juin, 12 juillet, 2 et 23 août,
i3 septembre, 4 et 25 octobre, i5 novembre, (i et. 37 décembre 1886, 17 jan-
vier, 7 et 28 février, 21 mars et 11 avril 1887.

DIRECTION DU SERVICE CENTRAL. — 1 BUREAU.

Notifications concernant le service télégraphique international.

Venezuela.
Le Bureau internationaldes Télégraphesfait connaître que les lignes des États-

Unis de Colombie ne s'étendentpas au-delà de Bogota et de Medellin. Il n'existe
donc plus, en ce moment, aucune communication télégraphique avec le Vene-
zuela. Les télégrammes pour ce pays doivent être expédiés par poste de Colon ou
de Trinidad. Les frais de poste à percevoir sont de 1 fr. 25 cent, par télégramme.

Les bulletins mensuels 11° 7 de juillet et n° 8 d'août i885 indiquent la date de
départ des paquebots qui desservent les ports du Venezuela. Les agentsne devront
pas oublier que, d'après une rectification insérée au bulletin mensuel n° g de
septembre i885, le point de départ de ces paquebots est Colon et non Panama.

Cochinchine.
Les communicationstélégraphiques sont toujours interrompuesentre Bankok

et Saïgon et les télégrammes dirigés par la voie de Tavoy éprouvent de sérieux
retards.

Dans ces conditions, et à moins d'indications formelles de la part de l'expé-
diteur, les télégrammesà destination de la Cochinchine, de l'Annamet du Tonkin
doivent être dirigés par la voie de Singapore et porter, suivant le cas, une des
trois indications suivantes :

i° Voie Italie-Turquie-Fao-Singapore;
2° Voie Uussie-Djoulfa-Singapore;
3° Voie Marseille-Malte-Singapore.
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Chine.

Les taxes de la Chine ont subi de nombreuses modifications qui ont pu ne pas
être portées correctement au tarif. Le tableau suivant, entièrement au courant,
nermettra aux agents de s'assurer de l'exactitude de leurs annotations.

/ Hong-Kong,Shang-Haï, '

Amoy, Sadle- Island et
Foocnow(3) tfVfr 10rOOB 10f00c 10f00o

Canton et Macao fO ZS 10 50 10 50 10 50
Ngouchow iO S5 10 00 10 00 10 00
Tattschan «©5© 10 75 10 75 10 75
Woochow, Hwcichow et

Shaoking B© <S5 11 00 11 00 II 00
Cirincnow fOSO 11 05 11 05 11 05
Chiiikiang, Ningpo, Nan-

ning, Nankin et Swatow. tO 85 11 10 11 10 11 10
Lingchow IO 9© 11 15 11 15 11 15

' I Chin-Kiang-Poo,Lanchee,
5 CHINE(2). WuchuetNgankin.... flO 95 11 20 11 20 11 20

1 Clmùng, Puching et Kiu-
! kiang fi ©5 1130 11.30 1130

' ITsinaiifoo II 15 11 40 1] 40 11 40
' l'Tien

- Tsin, Liemscliew,
! Cliefoo, Pakoi, Kaiping

etTaku fl 85 11 50 11 50 11 50
Newcbang 11 35 11 60 11 00 11 60
Hankow i i 45 11 70 11 70 1170
Hoihow, Tungschow, Pé-

kin,YamcuowetKiungs-
cliow if *5 12 00 12 00 12 00

Paoting-Fao f« ©5 12 30 12 30 12 30
I \ Fimg-lhvang-Ting | ta 95, 13 00 13 00 | 13 00

RECTIFICATIONSET ADDITIONS AH TARIF.
I 3 I, i I

Page 77, KLonakry, Portugal (par câble Penzance Lisbonne). \ 6,96 | 34,80 j;

Page m, note (1) du bas de la page, ajouter Richmond (Virginie) à la liste
des stations américaines pour lesquelles le nom de l'Etat dans lequel elles sont
situées n'est pas nécessaire.

Page 120, Corée, diminuer de 10 centimes chacune des taxes inscrites aux
colonnes 4, 5 et 6, sauf la dernière taxe de la colonne G indiquée en caractères
gras.

Page 238, 2' colonne, après Ahnunecar (Espagne), ajouter : Altmânsterol (Mon-
treux-Vieux) Allemagne (Alsace-Lorraine).

Page 254, ir0 colonne, après Monlroux-Planchcs (Suisse), ajouter : Montreux-
Vieux (Altmânsterol) Allemagne (Alsace-Lorraine).

DIRECTION DU PERSONNE!..

Demande de congé. — Obligation de se conformer au paragraphe h de l'article 95
de l'Instruction générale.

L'Administration a constaté, à plusieurs reprises, que les prescriptions du
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4° paragraphe de l'article g5 de l'Instruction générale n'étaient pas toujours
ponctuellementobservées.

11 est rappelé aux Directeurs que tout agent qui sollicite un congé doit, en
cas de déplacement, faire connaître non seulement le lieu où il a l'intention de
se rendre, mais encore, autant que possible, son adresse exacte, surtout s'il se
rend dans une grande ville et notamment à Paris.

Toute demande de congé qui ne comporterait pas ces renseignements sera, à
l'avenir, retournée pour être complétée.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. l" BUREAU.

Avis n" 5li. — Doivent être frappés à l'avance des timbres horizontaux
du bureau d'origine.

Il a été remarqué qu'un grand nombre de bureaux remplissent à la main,
sur les avis n° 5i4, les indications des noms du bureau et du département
d'origine et s'abstiennent de remplir l'adresse de la page 3 des avis en question.
Il en résulte souvent des fausses directions et des relards dans la rentrée de
ces avis.

Dans le but de parer aux inconvénients signalés et d'accélérer les opérations
au moment du dépôt des chargements, tous les bureaux devront à l'avenir
griffer, à l'avance, au moyen de leurs timbres horizontaux, les tableaux i et 2
de la page i et les adresses des pages 2 et 3 des avis n° 5i4.

DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. 2° UUREAU.

NOTE-CIRCULAIRE N° 48
à MM. les Directeurs et Receveurs des Postes et des Télégraphes.

Paris, le i5 février 1886.

11 y a lieu de prévoir que, par suite de la mise à exécution, à partir du 1" avril
prochain,des actes du Congrès de Lisbonne, le serviced'échangedes lélégrammes-
mandats internationaux recevra prochainement une notable extension. En pré-
sence de cette éventualité, il a paru utile de refondre intégralement les instruc-
tions qui régissent le service des mandats télégraphiquesclans le but de mettre,
conformément aux prescriptions de la loi, les règles du service télégraphique
intérieur le plus possible en harmonie avec celles du service international.

Les nouvelles dispositions, qui doivent entrer en vigueur à partir du 1" avril
1886, sont portées ci-après à la connaissance des agents, sous forme d'additions
et de modifications à l'Instruction T; des mesures ont d'ailleurs été prises pour
que les formules de mandats à mettre à la disposition des bureaux soient dé-
sormais établies d'après un type rigoureusement uniforme, qu'il s'agisse du ser-
vice soit intérieur, soit international. Les nouveaux registres-mandats seront en
conséquence envoyés aux receveurs au fur et à mesure de l'épuisement des appro-
visionnements existants. A partir dmcravril prochain, date de la mise en vigueur
du présent règlement, les anciennes formules i6ter et i5o qui existeront encore
dans les bureaux seront modifiées à la main et mises d'accord avec les types,
nouveauxannexés à la présente instruction.
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DIRECTION DES SKRV.'CES SEDENTAIRES. 3" EUREAU.

Génèralisatioiidu Dictionnaire des Postes et des Télégraphes (édition de 1884.)

La fourniture du Dictionnaire des Postes et des Télégraphes (édition de 1884)
vient d'êlre complétée par l'envoi, aux services exclusivement postaux, de ce
document, accompagné du bulletin rectificatif résumant toutes les rectifications
survenues depuis l'impression de l'ouvrage.

Comme conséquence de celle mesure, les changements de circonscriptions
postales qui, jusqu'ici, avaient figuré au Bulletin mensuel, cesseront d'y être
portés, et les modifications à opérer au Dictionnaire, tant au point de vue postal
qu'au point de vue télégraphique, seront notifiées au service au moyen d'un
ordre de service spécial paraissant tous les mois.

Les bureaux qui n'effectuent qu'un service postal n'en devront pas moins
opérer intégralement les corrodions, afin de pouvoir renseigner le public et de
n'être pas pris au dépourvu lorsque, par la suite, ils seront chargés du service
télégraphique.

A cette occasion, l'Administration appelle de nouveau l'attention des agents
sur l'importance toute particulière qui s'attache à ce que le Dictionnaire soit
tenu exactement au courant des rectificationsprescrites par les ordres de service
mensuels, afin d'éviter des erreurs dans l'acheminement de la correspondance
tant postale que télégraphique, ainsi que des perceptions inexactes de frais
d'exprès.

Les Directeurs elles Inspecteurs s'assureront, au cours de leurs tournées, si
les corrections sont faites sans délai et avec le soin nécessaire, et feront opérer
d'office, le cas échéant, les rectificationsaux frais des agents qui feraient preuve
de négligence dans l'accomplissement de ce travail.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

Recouvrements avec l'Allemagne.
Le droit perçu en Allemagne pour l'émission de mandats est, au minimum,

de 4o pfennigs ou 00 centimes.
Il s'ensuit que les recouvrements effectués dans le serace allemand donnent

lieu au prélèvement sur la somme recouvrée :
i° Du droit d'encaissementqui est aujourd'hui de 10 pfennigs (12 1/2 cent.)

par 20 marks (2Ôr);
20 De la taxe du mandat qui est de 4o pfennigs (f>o cent.) jusqu'à 4o marks

(ôof) et, au-delà de 4o marks, de 20 pfennigs (2Ô cent.) par 20 marks (2Ôf).
Quant à la somme à transmettre, elle est convertie en monnaie française sur

le pied de 1 mark = if,2285.
Les officiers ministériels peuvent avoir intérêt à connaître ces dispositions

pour rétablissement des étals de frais, résultant de protêts, dont ils poursuivent
la rentrée par l'intermédiaire de. la poste au moyen du service des recouvre-
ments. Les agents doivent, à l'occasion, leur faire part des renseignements qui
précèdent.

Il y a lieu de rectifier comme suit, au Bulletin mensuel n" 8 d'août 1882, le
paragraphe 121 (alinéa 3°) de l'instruction 11° 25o

:
«3° Le droit proportionnel afférent à la transmission des fonds par mandai

«de poste et qui est : en Allemagne, de 40 pfennigs jusqu'à 4o marks et, au-
« d elà de 4o marks, de 20 pfennigspar 20 marks ; en Belgique, comme en France,
«de 25 cent, par 25 francs;•

BULL. MENS. N° 2. 9* VOL. 4
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — :>.' BUREAU. —
CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Echantillons avec l'étranger.

L'Office des postes d'Allemagne fait connaître que les montres, les mouve-
ments et boîtes de montre sont actuellement soumis à des droits de douane en
Allemagne et qu'il est, par suite, interdit, de donner cours à des lettres ou
autres envois de correspondance renfermant des objets de l'espèce.

Les agents sont invités à prendre bonne note de celte information et à en
aviser, le cas échéant, le public. Il leur est recommandé de ne pas donner
cours aux échantillons pour l'Allemagnequi renfermeraient des montres; mou-
vements et boîtes de montre.

90° SUPPLÉMENT AU

IKDI- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES

des
„„„„ , SIGNES DE EKHVOIP*6es ABTOMSis i indianor AUXQUELS JDÀ CORRKSFOWDANCBDE SERVICEdu

. .11 i eManuel a contresigner a ia colonne % des Jonctionnaires
des leur du tableau n à ct (jcs ,,ersonnea désiarués dans la colonne ci-contre

f .
<"* Manuel

. A .;
,

"" correspondance de service. jes franchises, doit ell'c remise en franchise,
cluses.

i * 3 k

521 Ministre du commerce et l*' (au-dessous de la Présidents, directeurs ou administrateurs des syndicats
de l'industrie, ire accolade ). proicssionnels de patrons et d'ouvriers

Publication d'an 9V .supplément an Manuel des franchises.

Le 9Xe supplémentau Manuel des franchises, publié ci-après, contient notifi-
cation d'une décision en date du i5 février 1886 portant concession de franchise

*» 91° SUPPLÉMENT AU

moQAr
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES

des
pages AUTomsBB à indîq-uor AUXQUELS LA COMIESPONPAKCEDE SERVICEd»

a contresigner è ]a coionnc a des fonctionnaires
flïannel. , , . . fl -des r tanieau n o ej ,]es pe^sonuos désignés dans la coloune ci-contre
fran- correspondance de service. jrt.^!!î!u« ^oit être remise en franchise.

cLiw». dos ininciusos.
JL a 3 4

f Délégués des services du |ihylIoxvra
j Directeurs,des la Moratoires de chimie agricole
I Directeurs des stations agronomiques
1 Inspecteurs de l'agriculture

519 Ministre de i'agricul - G { en regard du ! Inspecteurs de l'enseignement agricole,
turc. contresignaisire ). \ Inspecteurs généraux de l'enseignementagricole,

.j Inspecteurs des services du phylloxéra
jf Inspecteursdu service sanitaire
[ Professeurs départementauxd'agriculture
\ Vétérinaires délégués du service sanitaire..

. .
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DIRECTION DES COllBESPONDANCES POSTALES. 3° BUKEAU.
1 FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

Publication d'un 90" supplément au Manuel des franchises postales.
Annotations.

Le 90e sappléoieirt an Manuel des franchises, publié ci-après, contient notifi-
cation d'une décision en date du 29 janvier 1886, portant concession4e la fran-
chïse postale(pourla correspondance du Ministre du commerce et de l'industrie
avec les présidents, directeurs ou administrateurs des syndicats professionnels
de patrons et d'ouvriers.

lies agents sont invités à reporter au Manuel les indications de ce supplément.
Ils opèreronten outre la modification suivante :

.Page 5ai du Manuel, irc colonne, à la suite de Ministre du commerce, ajouter;
et de l'industrie (Décret du 7 janvier 1886).

MANUEL DES FRANCHISES.
IT' ——»—1 ———mammm————————^»^—

FORME otMoasciwirnos 00 .««SORT
NUMMIOS.

,
«n» laquelle dans l'étendue duquel (|cs Unifia

*û la correspondance
coBBEsrDHB'A^oc; valablement contresignée ÉTATS DE OIROONSGKIPIIOK. BE8 DÉCISIONS

circulant , circuleen'franchise. <

r,
.

i -^—*~"'"•i —— -- M "" — "*"' ministérielles.d°" Numéros
, .être présentée. Ancien. Nouveau. des tableaux. Pages.

là :: '6 .7 8 9
,

10
_________ ___________ ___________________ .___-___--_. I II 1 | >'" ' '

L. ir.
« Toute ia Republique. * « 2g janvier 1886,.

(

pour la correspondance du Ministre de l'agriculture avec un certain nombre
de fonctionnaires ressortissant a son département.

Les indications de ce supplément devront être reportées avec soin sur le
Manuel des franchises postules.

iViAN-UE.L DES FRANCHISES.

1,-nRMF ARRONDISSEMENT,

sous tequdllo tinsiwMumo» on w»i»r «.U-M-MV-Ù
), dons l'éteuduo duquel ^ DA^BÙ

,.
GORKEsroilDAXOP.

\' correspondance
circulait valablement contresignée ÉTATS DE cl^coNsCftrpTlOH, DE s B_cISZ4)'ir'â

•n franoMso .i.f.."!'*1° '"' fj*nJ!!'''
...doit " ~~" .rnizùsté'rieUas..

être prtsen.ee. *„,.„. „„„„„. .^ÎZ,. *8».
5 i. 7 »8 9 10

L. F. e "Coule la République. » cL. I'-- " Idem. * <<
I

L. .F. « Idem. « «
<i

L. F.
>;

Idem. u n
\ r\' • •„

T .., ... ï Décision!.. r. •• idem. « n ' 1 •- f •r ,. ,, \ du -IO itovrior irL- ' ''fr- - " i issu.
L. F. « Idem. „ , .1 .'
L. F. , Idem. i " » I
L. ,1'\

« Wem. « »III
' _________ l -i
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3E BUREAU. FRANCHISES
ET CONTRAVENTIONS.

Bandes timbrées. — De leur emploi.
Suivant décision du 5 février courant, les bandes timbrées vendues par l'Ad-

ministration peuvent être employées pour l'envoi des imprimés ayantdroit à la
taxe réduite, sans que la largeur de ces bandes, par rapport aux objets qu'elles
recouvrent, puisse, en aucun cas, être un empêchementà l'admission au béné-
fice de la taxe de i centime par 5 grammes, jusqu'à ao grammes, fixée parl'article 6 de la loi du 6 avril 1878. H n'y a pas lieu, dès lors, de surtaxer un
prospectus ou une carte de visite, par exemple, du poids de 5 grammes, qui
seraient placés sous des bandes timbrées officielles couvrant plus du tiers de leur
surface.

•
Les agents sont invités à prendre bonne note de cette décision.

Franchise télégraphique. — Décision du 21 janvier 1886.

Par décision du 21 janvier 1886, les commissaires de l'inscription maritime
^sont admis à correspondreen franchise, par la voie télégraphique, entre eux et
avec les commandants de gendarmerie pour le service de la mobilisation des
inscrits maritimes.

En conséquence,la modification suivante devra être apportée à l'état général
des franchises télégraphiques

:

Page 61 (Ministère de la marine), ajouter en regard du titre «Commissaires
de l'inscription maritime» : 5° entre eux et avec les commandants de gendarmerie
pour la correspondance exclusivement relative au service de la mobilisation des
inscrits mariitmes.

Franchise télégraphique.
— Décision du 1" février 1886.

Par décision du 1" février 1886, les dépêches exclusivement relatives aux ob-
servations météorologiques, adressées par le Directeur du service météorolo-
gique d'Alger aux officiers et maîtres de port en 1,'unisie, seront transmises en

franchise par la voie télégraphique.
En conséquence, la modification suivante devra être apportée à l'état géné-

ral des franchises télégraphiques :

Page 47, Ministère de l'instruction publique, des beaux-arts et des cultes
(Algérie), ajouter en regard du titre : «Directeur du service météorologique
d'Alger» et après la mention : ((Officiers et maîtres de port en Algérie», les
mots « et en Tunisie».

Franchise télégraphique—Décision du 17février 1886.

Par décision du 17 février 1886, la correspondanceofficielle urgente échangée
entre les commandants de compagnie de gendarmerie est admise à circuler
en franchise par la voie télégraphique, dans toute la République.

En conséquence, les modifications suivantes devront être apportées à l'état
général des franchises télégraphiques :

Page 35, Ministère de] la guerre, en regard du litre: «Commandants de
compagnies de gendarmerie» supprimer ia mention: tde la même légion, leurs
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collègues des départements limitrophes, même en dehors de la légion» et la rem-
placer par les mots: t.dans toute la Républiques.

Page 43, Ministère de la guerre (Algérie), en regard du titre: îles Comman-
dants de compagnie de gendarmerie», supprimerla mention : ide la même légion,
avec leurs collègues des départements limitrophes, même en dehors de la légion» et
la remplacer par les mots : tdans toute la République».

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois de janvier 1886.

Versements reçus de 173,202 déposants, dont 37.687 nouveaux... 15,560,024f 60e
Remboursements à 28,574 déposants, dont

7,3oi poursolde 7,468,381f44" \
Rentes achetées à 272 déposants pour un ca- } 7,820,81.9 14

pital de 352,437 70 )

EXCÉDENT de recettes 7,739,205 40

Nomhre de comptes existant au 3i janvier 1886 : 721,854.

IMPRIMERIE NATIONALE.— Février 1886.
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